
VOUS AVEZ RÉPONDU "NON"

VOUS AVEZ RÉPONDU "OUI"

à toutes les questions:  veuillez renseigner la rubrique "Attestation
Santé pour les Majeurs" de votre bulletin d'adhésion BEST 

qu'il vous examine et vous remette, le cas échéant, un certificat médical de non contre-indication à la .  
à au moins une des questions : veuillez consulter votre médecin pour

(ne pas joindre le questionnaire de santé). 

BEST-Toulouse est affiliée à la Fédération 
Nationale de Sport en Milieu Rural 

sous le n° F31171

Renseignez la rubrique "Attestation Santé pour les Majeurs" de votre bulletin d'adhésion ou fournissez
un certificat médical lors de votre adhésion.  

Aucune adhésion ne pourra être prise en compte sans, selon le cas, la rubrique "Attestation .
santé"  signée ou la présentation d'un certificat médical de moins de 6 mois.

Pour mémoire, le certificat médical doit attester  de l'aptitude ou de la non contre indication à la 
pratique 
 -  Soit "d'activités physiques et sportives de loisirs" sans préciser la ou les activités
 -  Soit de chacune des activités auxquelles vous vous inscrivez.

pratique d'activités physiques et sportives de loisirs.  

Reportez-vous à la rubrique 
Attestation Santé pour les Majeurs 
de votre bulletin d'adhésion 


